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N O TA : L es  mots **des fonds de notre bande*' doivent paraître dans toutes les  résolutions portant sur des dépenses a même les  fonds des bandes.

Que le Conseil de Bande de Sept-Iles, en conformité des alinéas 

3) et F) de l'article 82 de la loi sur les Indiens, soit autorisé par le Ministre 
à recueillir des sommes d'argent des membres de la Bande et autres occupants des 

Réserves relevant du Conseil de Bande de Sept-Iles»

Que les sommes d*Argent mentionnées seront spécialement affectées 

et déboursées pour défrayer les services d'enlèvement des vidanges, et service d'hygiène 

dans la Réserve»
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